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Le plan d’aménagement général [PAG] d’une commune se compose d’une partie écrite et d’une 

partie graphique qui se complètent réciproquement.  

La partie graphique du PAG couvre l’ensemble du territoire communal qu’il divise en diverses 

zones pour lesquelles l’utilisation du sol est fixée. Les zones de base (p. ex: HAB-1 ; Mix-u ; BEP) 

ainsi créées peuvent être compléter par des zones superposées (p. ex : ZAD).  

La partie écrite du PAG précise l’utilisation du sol telle qu’arrêtée dans la partie graphique. 
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Les affectations et règles concernant les constructions admises en zone verte sont définies aux 

articles 6 à 9 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles, et sont précisées dans la présente section 2 de la partie écrite du plan d’aménagement 

général.  

Art. 10 Zone agricole [AGR] 

La zone agricole comprend les parties du territoire de la commune qui sont principalement 

destinées à l’exploitation agricole. 

Seules les nouvelles constructions ayant un lien certain et durable avec des activités d’exploitation 

qui sont agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, 

ou qui comportent la gestion des surfaces proches de leur état naturel, sont admises, sous réserve 

de respecter les dispositions de l’article 6 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 

nature et des ressources naturelles. 

Les constructions existantes, avec ou sans lien avec les types d’exploitation admis, doivent 

respecter les dispositions de l’article 7 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 

nature et des ressources naturelles. 
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Art. 9 Emplacements de stationnement 

Le nombre minimum d’emplacements de stationnement privé pour automobiles est déterminé ci-

après pour toute réalisation d’une construction, toute augmentation de la surface construite brute* 

supérieur à 25 m2, toute augmentation du nombre de logements, ainsi que pour tout changement 

d’affectation d’une construction. 

Maison unifamiliale 2 places par unité de logement 

Maison bifamiliale ou plurifamiliale 1,5 place par unité de logement 

Logement intégré, logement abordable 
(répondant à la définition de la loi modifiée du 
30 juillet 2021 relative au Pacte logement avec 
les communes en vue d’augmenter l’offre de 
logements abordables et durables.) 

1 place par unité de logement 

Bureaux, administrations, commerces, cafés, 
restaurants, bars ou établissements similaires 

1 place par tranche de 50 m2 de surface construite brute* 

Crèches 
1 place par 90 m2 de surface construite brute*, et 2 places en 
« dépose-minute » 

Établissements industriels ou artisanaux 1 place par tranche de 100 m2 de surface construite brute* 

Stations-services avec shops, garages, ateliers 
de réparation 

1 place par tranche de 25 m2 de surface construite brute*, avec un 
minimum de 3 places 

 

a) Le bourgmestre peut déroger au nombre de places requis dans les cas suivants: 

 Augmentation de la surface construite brute d’une maison unifamiliale ou bifamiliale, 

sans augmentation du nombre d’unités de logement; 
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 Changement d’affectation d’une construction ayant pour objet la création d’un 

commerce; 

 Dans un PAP présentant un concept de mobilité durable; 

 Pour les deux places en « dépose-minute » d’une crèche, si des places publiques 

sont situées à moins de 200 mètres de la construction. 

b) Pour le calcul du nombre d’emplacements, les chiffres sont arrondis à l’entier supérieur. 

c) Pour les fonctions ne figurant pas dans le tableau ci-avant, le nombre de places de 

stationnement est fixé en fonction des besoins spécifiques pour chaque établissement. 

d) Dans le cas d’un regroupement de plusieurs établissements sur un même site, l’estimation des 

besoins en emplacements tiendra compte des heures de fréquentation de chaque établissement 

afin de mutualiser les emplacements. 

e) Lorsque le propriétaire est dans l’impossibilité d’aménager, en situation appropriée, tout ou partie 

des places requises, il peut s’exonérer totalement ou partiellement de cette obligation, 

moyennant versement d’une contribution compensatoire en application du règlement « taxe » 

communal. 
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Conditions d’utilisation du PAG-
GEOPORTAIL. 

Généralités 

Le Ministère des Affaires intérieures met à disposition des 

personnes publiques et privées le site public pag.geoportail.lu. 

Ce site  permet à ses utilisateurs, par le biais d’internet, de 

sélectionner une ou plusieurs parcelles situées sur un territoire 

communal en vue de faire établir un rapport synthétique 

automatisé purement informatif dénommé « Rapport - Règles 

urbanistiques applicables à un terrain donné – Dispositions 

légales et réglementaires concernant l’utilisation du sol ».  

Ce rapport synthétique a pour vocation de renseigner 

l’utilisateur sur les dispositions de la réglementation 

urbanistique communale (plans d’aménagement général et 

particulier, règlement sur les bâtisses, les voies publiques et 

les sites) qui sont susceptibles de s’appliquer dans la 

commune sur laquelle le ou les fonds sélectionnés par 

l’utilisateur sont localisés. 

Les présentes conditions d’utilisation ont pour objet de définir 

les conditions dans lesquelles le Ministère des Affaires 

intérieures, responsable du PAG-Géoportail, offre les services 

décrits. 

L'utilisateur reconnaît avoir pris connaissance des présentes 

conditions d’utilisation.  

Le Ministère des Affaires intérieures se réserve le droit de 

procéder à des modifications aux présentes conditions 

d'utilisation et ce sans notification particulière aux utilisateurs. 

Valeur du contenu du rapport synthétique et 
responsabilité. 

Le site PAG-Géoportail permet de visualiser à titre purement 

informatif les règles urbanistiques applicables à une ou 

plusieurs parcelles choisies par l’utilisateur sous la forme de 

l’émission d’un rapport synthétique automatisé par voie 

informatique.  

La lecture des informations du rapport synthétique ne 

compense aucunement la prise en considération des textes 

législatifs en vigueur respectivement des réglementations 

d’urbanisme dûment approuvées par les autorités 

compétentes (PAG, PAP, Règlement sur les bâtisses). En cas 

de lacunes dans le rapport ou de contradiction des 

informations du rapport avec les prédits textes et  

réglementations, ces derniers prévalent toujours. 

Ce rapport ne donne dès lors qu’un aperçu des dispositions 

normatives applicables conformément aux lois et règlements 

grand-ducaux et communaux qui sont susceptibles de 

s’appliquer. 

Par conséquent, le contenu graphique et écrit dudit rapport ne 

peut en aucun cas être utilisé comme élément faisant foi dans 

des actions en justice et n’a en soi aucune valeur juridique 

opposable et n’engage d’aucune manière la responsabilité du 

Ministère des Affaires intérieures. 

 

 

 

 

 

 

 

De plus, le contenu du rapport, sa complétude, son actualité, 

sa précision, et sa qualité ne peut en aucun cas donner des 

garanties quant à la constructibilité exacte du terrain par 

l’utilisateur. Cette constructibilité ne peut en effet qu’être 

déterminée par la complétion, par le candidat-constructeur, 

des procédures légales en vigueur ainsi que de la demande et 

de l’obtention des différentes autorisations individuelles 

délivrées par les autorités compétentes, le cas échéant.  

Le Ministère des Affaires intérieures réfute toute responsabilité 

en cas de contradiction des données contenues dans le 

rapport synthétique avec la réalité, ainsi qu'en cas de 

dommages encourus à cause de ces différences. 

 

Données 

Aucune garantie n’est acceptée quant à la qualité, complétude, 

correspondance avec la réalité sur le terrain pour les données 

géographiques servant de base aux représentations 

cartographiques dans ce rapport ou dans le portail 

cartographique. Il est notamment spécifié par la présente que 

les contours des limites parcellaires, utilisées comme base 

pour la majorité des PAG, sont soumis à des variations dans 

le temps, suivant les travaux de mise à jour entrepris par 

l’administration du cadastre et de la topographie. 

 

Loi applicable 

Les présentes conditions d'utilisation sont régies par la loi 

luxembourgeoise. En cas de litige, seules les juridictions 

luxembourgeoises sont compétentes. 

Nullité 

Si une ou plusieurs dispositions des présentes conditions 

d'utilisation sont déclarées nulles en application d'une loi, d'un 

règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une 

juridiction compétente, les autres dispositions garderont leur 

validité. 

Intégration du PAG-Géoportail dans d'autres 
sites internet 

Sauf autorisation expresse du Ministère des Affaires 

intérieures, le PAG-Géoportail ne peut être intégré, en tout ou 

en partie, dans un autre site internet. 


